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Postulats de départ (1)

• La santé ce n’est pas que les soins curatifs
▪ Amont du curatif : prévention, éducation à la 

santé, …

▪ Déterminants socio-climato-économiques

▪ Bien-être (cf. Pays-Bas, Ministres Wouter Beke et 
Elke Van den Brandt)

• Principe de subsidiarité

• Multidisciplinarité

• Accessibilités



Postulats de départ (2)

• Modèle du quintuple objectif
1. Améliorer la santé globale des populations 

(approche objective)

2. Améliorer la perception de la qualité des soins 
par les patients (approche plus subjective)

3. Augmenter l’efficience des soins → rapport 
coût /efficacité (approche économique)

4. Améliorer le bien-être au travail des travailleurs 
de santé (approche « syndicale »)

5. Augmenter l’équité des soins (à chacun selon 
ses besoins)



Application des postulats de départ

• Répartir les compétences de la manière la 
plus homogène possible
▪ But : fournir les soins au plus près du patient

• Garder un financement solidaire (fédéral)

• Organisation des soins (au sens large : 
prévention, soins aigus, soins chroniques, 
établissements d’hébergement…)

→ un seul niveau de pouvoir !



Constats

• La répartition actuelle (prévention – curatif) 
est contreproductive 

• Les entités fédérées manquent de moyens

• La fragmentation actuelle des compétences 
est un non-sens
▪ Planification de l’offre médicale
▪ Première ligne (dont médecine générale)
▪ Hôpitaux
▪ Santé mentale

• La Belgique francophone et surtout 
Bruxelles (bilingue) = lasagne



Les 9 Ministres de la santé en Belgique

• Antonios Antoniadis Vice-Ministre-Président, Ministre de la Santé et des Affaires sociales, de 
l'Aménagement du territoire et du Logement

• Wouter Beke Minister van Welzijn, Volksgezondheid, Gezin en Armoedebestrijding
• Valérie Glatigny Ministre de l'Enseignement supérieur (comprenant l’agrément des professions 

de santé et la fixation des sous-quotas dans le cadre de la planification de l’offre médicale), de 
l'Enseignement de la promotion sociale, de la Recherche scientifique, des Hôpitaux 
universitaires, de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de justice, de la Jeunesse, des Sports et de la 
Promotion de Bruxelles

• Bénédicte Linard Vice-Présidente et Ministre de l'Enfance, de la Santé, de la Culture, des 
Médias et des Droits des Femmes

• Alain Maron Membre du Collège de la Commission communautaire française (COCOF), chargé 
de l’Action sociale et de la Santé, Membre du collège réunion de la Commission communautaire 
commune (COCOM), chargé de la Santé et de l’Action sociale (conjointement avec la Ministre 
Elke Van den Brandt)

• Christie Morreale Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi, de la Formation, de la Santé, de 
l’Action sociale, de l’Égalité des chances et des Droits des femmes

• Barbara Trachte Ministre-Présidente du Collège de la Commission communautaire française 
(COCOF) chargée de la Promotion de la Santé, de la Famille, du Budget et de la Fonction 
publique

• Elke Van den Brandt Présidente du Collège de la Commission communautaire flamande (VGC), 
chargée du Budget, du Bien-être, de la Santé, de la Famille et de la Politique urbaine Membre du 
Collège réuni de la Commission communautaire commune (COCOM), chargée de la Santé et de 
l'Action sociale (conjointement avec le Ministre Alain Maron)

• Frank Vandenbroucke Vice-Premier ministre et ministre des Affaires sociales et de la Santé
publique



Het Brussels kluwen (ancienne législature)



Nord et sud : même approche ?

• Place centrale de la première ligne

▪Zones de soins

▪Rôle du médecin généraliste

▪Echelonnement

• Santé mentale

• Prévention



Evolution du financement

• Financement du système : Bismarck vs 
Beveridge

• Paiement des prestataires de plus en plus 
diversifié :
▪ Acte

▪ Forfait/capitation

▪ Fonction

▪ Efficience/performance

• Prévention

• Rôle (absent aujourd’hui) de l’Europe



Pistes pour mieux répartir les compétences (1)

• Maintenir une solidarité 
interpersonnelle au niveau de l’Etat 
fédéral

• Garantir une accessibilité identique sur 
tout le territoire

• Regrouper sous une même autorité :
▪ Compétences européennes (à créer)

▪ Compétences de santé publique

▪ Prévention, dispensation des soins et leur 
organisation

▪ Au niveau de chacun des 3 pôles : leurs budgets



Pistes pour mieux répartir les compétences (2)

• Lieu unique pour :
▪ Coordonner les politiques ne relevant pas 

clairement d’une seule autorité publique
▪ Echanger sur ces politiques
▪ Si matières hybrides : le fédéral tranche

• A exclure :
▪ Lier les compétences de paiement des 

prestataires et de remboursement des prestations 
de santé au choix d’une personne entre deux 
systèmes de santé

• A remettre en question :
▪ Compétences suprarégionales (ex. hôp. univers.)



Merci !


